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!   Contexte : mobiliser les gisements d’efficience visant à 
respecter la contrainte du non remplacement d’un départ 
sur deux pour la période 2011/2013, sans dégrader les 
performances globales. 

Les gisements d’efficience peuvent relever : 

• de décisions nationales à caractère réglementaire déclinées au 
niveau académique (ex des mesures relatives au temps de travail 
des enseignants)  

• de la mobilisation de certaines marges identifiées dans les 
académies, aidée et accompagnée solidairement par 
l’administration centrale, qu’il s’agisse de finalités nouvelles à 
atteindre ou des  différentes modalités pour y parvenir (ex taille 
des classes, remplacement, traitement des enseignants hors les 
classes et des décharges…) 
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!   Objectif : concrétiser le schéma d’emplois 
2011-2013 en associant les académies à sa 
définition  •  A partir des différents éléments disponibles depuis RGPP 1, une 

mission IGF a conduit des études depuis septembre 2009 avec 
quatre académies sur le rendement de leviers « à la main des 
académies » 

L’exercice demandé vise à quantifier, à partir de leviers d’efficience 
identifiés, les marges de manœuvre par académie, notamment pour 
2011 et 2012 

Pour cadrer l’exercice 2011, des arbitrages sont nécessaires sur : 

 la mobilisation éventuelle de leviers nationaux 

 Le cadrage budgétaire global 

 le niveau des concours enseignants qui détermine la répartition 
des efforts entre 1er et 2nd degrés  



!   Organisation 
• Il est demandé aux recteurs de constituer autour 
d’eux et de leurs secrétaires généraux une équipe 
rapprochée à même de mener ces travaux et de 
pouvoir conduire avec la centrale des échanges 
techniques approfondis 

• La centrale compose une structure du même type : 
 D. Villet et S. Fuster pour le cabinet, le SG (ainsi que 
E. Becque), le chef du service de l’IGAENR (ainsi que 
F. Mallet, A. Perritaz), le DGESCO (ainsi que  
PL. Simoni, P. Pauriche, A. Rogulski, V. Fouque), la 
DGRH (ainsi que T. Filippi, M. Emaer), le DAF(ainsi 
que C. Gaudy, H. Ribiéras) 
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!   Démarche 

• le champ d’analyse inclut les personnels 
administratifs (services académiques et EPLE). Les 
mesures identifiées seront ultérieurement déclinées à 
l’enseignement privé. 

• Un ensemble de leviers « à la main des recteurs » fait 
l’objet de simulations précises par chaque académie, 
les résultats sont à rapprocher de valeurs de référence 
afin de susciter une analyse approfondie et 
contextualisée des marges possibles 

•  Les pistes identifiées ne constituent pas une liste 
fermée : chaque académie peut la compléter par des 
leviers qu’elle estime être en capacité de mobiliser 



• Il n’existe pas d’objectif d’économie défini a priori 
« par levier et par académie » 

•  L’identification des « gisements » doit se faire 
indépendamment des situations de sur ou sous-
dotation, du respect des enveloppes d’emplois et de 
masse salariale et des contraintes démographiques qui 
seront introduits dans l’exercice ultérieurement. 

•  Les leviers d’économies qui pourront être activés ne 
seront pas forcement les mêmes dans toutes les 
académies ni nécessairement proportionnés à leur 
poids respectif 
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!   Démarche 



!   Démarche et Calendrier 

• 5 Mai : présentation aux recteurs et aux SG des 
modalités de travail 

• 6 au 19 Mai : travaux en parallèle des académies et 
de la centrale sur les leviers d’efficience : niveau des 
économies possibles, conditions à réunir, 
programmation sur la période… 

• 20 au 28 Mai : premier croisement des analyses 
respectives des académies et de la centrale : 
bilatérales par visioconférence pour un point d’étape 
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!   Démarche et calendrier 

• 31 Mai au 4 Juin : approfondissement des travaux 
académiques avec le groupe technique de la centrale 
et l’appui éventuel de l’IGAENR 

• 7 au 14 juin : rencontres bilatérales à Paris pour 
consolidation des économies mobilisables par levier et 
par académie 

• 15 juin : consolidation nationale et élaboration du 
schéma d’emploi 2011/2013 

• Après le 15 juin : retour aux académies 

9 



10 

!   Calendrier général 

5 mai 

présentation 
aux recteurs et 
aux SG des 
modalités de 
travail 

Mai Juin 

15 juin 

travaux en 
parallèle des 
académies et 
de la centrale 
sur les leviers 
d’efficience 

20 mai 28 mai 

premier 
croisement 
des analyses 
respectives 
des 
académies et 
de la 
centrale : 
bilatérale par 
visioconféren
ce pour un 
point d’étape 

approfondisse
ment des 
travaux 
académiques 
avec le groupe 
technique de 
la centrale et 
l’appui 
éventuel de 
l’IGAENR 

31 mai 7 juin 6 mai 19 mai 

Synthèse 
nationale 

Arbitrage 
national 

4/05 4 juin 

rencontre 
bilatérale à 
Paris pour 
consolidation 
des 
économies 
mobilisables 
par leviers et 
par académie 

14 juin 
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!   Les leviers académiques identifiés -  1D 

•  Augmentation de la taille des classes: 
•  relèvement des seuils d’ouverture et de fermeture de classe 
•  regroupement des structures  

•  Réduction du besoin de remplacement: 
•  réduction du besoin de remplacement 
•  ouverture du vivier de remplacement 

•  Baisse de la scolarisation à 2 ans 
•  Sédentarisation des enseignants « hors la classe »: 
•  enseignement spécialisé – RASED 
•  coordination/ animation pédagogique 
•  personnels affectés à d’autres fonctions 

•  Intervenants extérieurs/assistants de langue 
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!   Les leviers académiques identifiés -  2 D 

•  Augmentation du nombre d’élève par classe : 
•  relèvement des seuils d’ouverture et de fermeture de classe 
•  Evolution du réseau des établissements 

•  Réduction du volume des décharges non statutaires 
•  définir le volume et la nature des activités confortant  l’enseignement 
•  reconnaitre l’investissement dans ces activités uniquement en HS 

•  Optimisation du remplacement: 
•  réduction des pertes de potentiel 
•  amélioration du rendement des TZR 

•  LEGT: rationalisation de l’offre de formation 
•  Voie professionnelle : rationalisation de la carte des formations 
•  IDD : état des lieux 
• Efficience des fonctions soutien et support en service académique et 
en EPLE 



!   Autres leviers 

•  Les personnels non enseignants des EPLE 

• Les personnels des services académiques 

• Les leviers de gestion : 
• transformation d’heures postes en HSA 
• HSE substituées à des HSA 
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!   Une fiche par levier 

Une fiche d’analyse par levier 
(DGESCO / DGRH) 

1. Définition de la mesure 
2. Exposé des motifs 
3. Références juridiques 
4. Eléments de contexte 
5. Valeurs significatives de 
l’indicateur 

Réponse académique 

1. Eléments de mise en œuvre 
-  Contraintes 
-  Eléments facilitateurs 
-  Méthodologie pour estimer le 
gain 
2. Détail des éléments de 
calcul 
3. Degré d’acceptabilité 
4. Phasage 2011/2013 
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SOMMAIRE DES FICHES GOUVERNEMENTALES 

 

 

 

 

 

 

1. Primaire : Augmenter la taille des classes  

2. Primaire : Réduire les remplacements  

3. Primaire : Scolarisation à 2 ans  

4. Primaire : Rased  

5. Primaire : Intervenants extérieurs en langue vivante et 

assistants étrangers  

6. Secondaire : plus d'élèves par classe au collège  

7. Secondaire : Fermer les petits établissements  

8. Secondaire : Supprimer les décharges  

9. Secondaire : Optimiser les remplacements  

10. Secondaire : "Rationaliser" l'offre scolaire  

11. Secondaire : L.P. : revoir l'offre de formation  

12. Secondaire : Revoir les IDD  

13. Général : emplois administratifs  
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1  Augmentation de la taille des classes dans le 1er degré 

 

I) Définition de la mesure 

 

L‟augmentation de la taille moyenne des classes a un impact direct et très important 

sur les besoins en E.T.P. dans le premier degré. La définition et l‟utilisation des seuils 

d‟ouverture et de fermeture de classes peuvent contribuer efficacement à 

une augmentation du nombre moyen d‟élèves par classe. 

 

L‟augmentation de la taille des classes peut aussi provenir de l‟augmentation de 

la taille des écoles, selon divers effets de structures (fermeture d‟écoles, gestion des 

élèves à l‟échelle d‟une commune, regroupements de différentes natures…). 

 

Les effets de structures introduisent, en effet, des rigidités qui ne sont pas sans 

conséquence sur l‟optimisation de la taille des classes et, donc, sur les dotations en 

emplois. Outre les leviers d‟action liés aux modalités d‟affectation des élèves et 

à l‟augmentation des seuils de création de classes, les fusions d‟écoles ainsi que 

la mise en place des regroupements pédagogiques intercommunaux sont de nature 

à permettre une répartition plus homogène et plus cohérente des effectifs tout 

en réduisant le nombre de classes nécessaires. 

 

 

 

II) Exposé des motifs 

 

La diversité des pratiques dans les départements montre que toutes les marges en 

termes de taille des classes n‟ont pas encore été utilisées. D‟une manière générale, les 

méthodes les plus répandues ont pour objectif l‟amélioration ou la préservation des 

taux d‟encadrement dans un contexte d‟augmentation relative des moyens dans les 

classes.  

 

Hors cas ou situations spécifiques, les études et expériences les plus récentes 

indiquent que la diminution des effectifs dans les classes n‟a pas d‟effet avéré sur les 

résultats des élèves et que les très petites écoles ne s‟avèrent plus toujours 

performantes. 

 

La réduction ou le maintien de la taille des classes doit ainsi être réservée aux secteurs 

relevant de l‟éducation prioritaire et être strictement accompagnée (pédagogie) et 

encadrée (évaluation). 

 

L‟augmentation de la taille des classes peut donc être globalement envisagée sans 

dégradation des résultats des élèves.  
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L’évolution du réseau des écoles, qu’elles soient situées en milieu rural ou en milieu 

urbain, repose sur des finalités essentiellement pédagogiques. Jusqu’à présent, les 

opérations de regroupement n’ont conduit à aucune économie significative de moyens. 

 

Le resserrement du réseau scolaire doit pouvoir s‟accompagner désormais d‟une 

réduction significative du nombre de classes, notamment, lorsqu‟il concerne des 

écoles à faibles effectifs. Par ailleurs, il y a lieu de s‟interroger sur la pertinence des 

opérations qui consistent à implanter systématiquement des postes de soutien ou de 

coordination dans les regroupements dans la mesure où la nouvelle organisation de la 

semaine scolaire apporte des solutions nouvelles, en particulier,  en matière d‟aide 

personnalisée.   

 

 

 

III) Références réglementaires - procédures 

 

Il n‟existe plus de normes nationales en matière d‟affectation ou de retrait d‟emploi, 

les critères pertinents relevant de l‟appréciation des autorités académiques. L‟analyse 

des caractéristiques sociales et territoriales retenues au niveau national est affinée au 

niveau de chaque commune ou de chaque zone territoriale. D‟autres critères peuvent 

être localement pris en compte, par exemple le nombre d‟écoles de petite taille, le 

nombre d‟écoles de taille importante, le nombre d‟écoles en éducation prioritaire... 

 

La définition des critères s‟effectue avec une perspective pluriannuelle intégrant 

l‟analyse rétrospective des rentrées scolaires précédentes et une analyse prospective 

des années scolaires suivantes, et fait l‟objet d‟une information complète des 

interlocuteurs dans le cadre des consultations. C‟est un sujet sensible qui relève d‟un 

pilotage de proximité. 

 

La fermeture d‟une classe ou d‟une école résulte de fait du retrait du ou des postes 

d‟enseignant par l‟inspecteur d‟académie. Le Conseil d‟État a en effet considéré 

qu‟un poste peut être retiré, même sans l‟accord de la commune, en indiquant 

qu‟“aucune disposition législative ou réglementaire ne subordonne le retrait d‟emplois 

d‟instituteur à l‟intervention préalable d‟une délibération du conseil municipal 

décidant de la fermeture de la classe” (CE 5/5/1995, ministère de l‟éducation 

nationale/association Sauvons nos écoles)… 

 

Légalement, les communes ont la possibilité de se réunir pour l'établissement et 

l'entretien d'une école, mais le regroupement d'élèves de plusieurs communes dans une 

seule école ne s'impose aux communes concernées que dans le cas de communes 

distantes de moins de trois km, dès lors que l'une des communes compte moins de 

quinze élèves (article L. 212-2 du code de l'éducation). Dans les autres cas, l'accord de 

la commune est requis. 
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IV) Eléments de contexte 

 

La taille moyenne des classes connaît une certaine stabilité depuis plusieurs années. 

En France métropolitaine et dans les départements d‟outre-mer, le nombre d‟élèves 

par classe (Préélémentaire+Elémentaire+ASH) est passé de 23,28 en 1999 à 23,46 en 

2009. En préélémentaire ce taux est égal à 25,54 et à 22,65 en élémentaire.   

 

En théorie, une augmentation de 1 élève par classe en moyenne devrait se traduire, au 

niveau national, par une économie de près de 10 000 classes, soit un peu plus de 4% 

du contingent total. Dans les faits, la hausse du seuil d‟une unité ne pourra se traduire 

que par une remontée beaucoup plus limitée du nombre moyen d‟élèves par classe 

(0,6 ou 0,7).  

 

Alors qu‟une minorité de structures seraient, en réalité, concernées, une telle mesure 

portant sur un sujet très sensible risquerait de porter préjudice à l‟ensemble des 

opérations de carte scolaire. 

 

Dans ces conditions, plutôt que d‟envisager une mesure générale, il peut être 

préférable de mettre en œuvre des solutions différenciées choisies en fonction de leur 

pertinence (par exemple, relèvement effectif d‟un seuil de création de classes, 

regroupements de structures, prise en compte d‟entités plus larges que les écoles pour 

la détermination du seuil). On peut aussi écarter des classes spécifiques (CLAD, 

CLIS) ou les écoles relevant de l‟éducation prioritaire. 

 

La réduction du nombre d’écoles s’explique par des fermetures d’écoles à classe 

unique, par des fusions d’écoles ainsi que par des regroupements d’écoles de plusieurs 

communes qui se traduisent par des regroupements pédagogiques intercommunaux 

(RPI).  

 

La fermeture de petites écoles est progressive sur le moyen terme et peut encore 

progresser, en accord avec les communes concernées. En effet,  à la rentrée 2009, on 

recensait 4 971 écoles à classe unique et 11 538 écoles avaient une ou deux classes, 

soit 23,56 % des écoles. Le nombre de RPI a augmenté ces dix dernières années : il est 

passé de 4 636 à 4 879 mais dans certaines académies, des regroupements de ce type 

devraient être développés. 

 

Il est vrai que le resserrement du réseau scolaire ne peut se réaliser qu’avec la 

participation des autorités locales mais il convient de souligner aussi que l’émulation 

des élèves et donc leur réussite scolaire, sera favorisée dans des écoles qui offrent un 

environnement éducatif plus étendu. 

 

 

V) Valeurs significatives des indicateurs 

 

Le nombre d‟élèves par classes, toutes zones confondues varie au niveau académique 

entre 21,47 (Martinique) et 25,08(Paris). Par département, la dispersion est plus forte : 

15,13 en Lozère et 24,95 (Essonne). Ces écarts s‟expliquent par la ruralité.  
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Il faut souligner aussi qu‟en RAR il y a environ 2 élèves de moins par classe qu‟en 

zone hors éducation prioritaire (21,75 au lieu de 23,80). 

 

Le pourcentage d‟écoles à classe unique est très contrasté selon les académies 

métropolitaines (hors Paris) : il varie de 1,96 % (Nice) à 22,84 % (Dijon). Pour les 

écoles de 1 à 2 classes, la dispersion est encore plus large : 5,35% (Versailles) et 

46,35%  (Dijon). 

 

En moyenne nationale, 42,44 % des communes participent à un RPI, mais dans 

l‟académie de Rennes ce pourcentage est de 11,83 % alors qu‟il est de 78,92 % dans 

celle de Reims. Des possibilités existent donc dans certaines académies pour réduire le 

nombre d‟écoles par création de RPI. 

 

 

 

 

 

 

Annexes : Par académie et par département : nombre d‟élèves, nombre de classes, nombre 

d‟élèves par classe par niveau d‟enseignement  

 Par académie et par département : E/C en RAR, RRS, Hors RAR-RRS et total 

premier degré 

 Tableau par académie et par département „Répartition du nombre d‟écoles selon 

le nombre de classes- R2009‟ 

 Tableau par académie et par département „Regroupements Pédagogiques 

Intercommunaux en 2009-2010 – Nombre de RPI-Nombre d‟élèves, de classes et 

de communes dans les RPI‟ 
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FICHE ACADEMIQUE 

 

 

Relèvement des seuils d‟ouverture et de fermeture de classe 
 

 

 

ACADEMIE DE : 

Nom du correspondant : 

N° téléphone : 

Adresse courriel :  

 

 

 

 

I) Eléments de mise en œuvre 

 

 

 

 

A) Les contraintes  

 

 

 

 

 

 

 

B) Les éléments facilitateurs  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C) La méthodologie pour estimer le gain 
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II) Détail des éléments du calcul 

 

 

CONSTAT RS 2009 

 

 R2009 

Préélémentaire : Nombre d‟élèves (1)  

Préélémentaire : Nombre de classes (2)   

Préélémentaire : E/C (3)= (1)/(2)  

Préélémentaire : Nouveau seuil E/C (4)= (3) + 1 point par exemple  

Préélémentaire : Nombre théorique de classes (5) = (1) /(4)  

Préélémentaire : Ecart Constat - Nombre théorique de classes (6) = (2) - (5)  

Elémentaire : Nombre d‟élèves (7)  

Elémentaire : Nombre de classes (8)   

Elémentaire : E/C (9)=(7)/(8)  

Nouveau seuil E/C (10)= (9) + 1 point par exemple  

Elémentaire : Nombre théorique de classes (11) = (7) /(10)  

Elémentaire : Ecart Constat - Nombre théorique de classes (12) = (8) - (11)  

Préélémentaire+Elémentaire : Ecart Total(13) = (6)+(12)  

 

 

PREVISIONS R 2010 A R 2013 
Par convention, les prévisions 2011 à 2013 d‟effectifs d‟élèves sont identiques à 2010 

 

 R 2010 R 2011 R 2012 R 2013 

Préélémentaire : Nombre d‟élèves (1)     

Préélémentaire : (2) = E/ C Constat année n-1      

Préélémentaire :   

 Nombre de classes (3)=(1)/(2) 

    

Nouveau seuil E/C (4)= (2) + 1 point par exemple     

Préélémentaire : Nombre théorique de classes (5) = (1) /(4)     

Préélémentaire : Ecart Constat - Nombre théorique de classes (6) = 

(3) – (5) 

    

Elémentaire : Nombre d‟élèves (7)     

Elémentaire : (8) = E/ C Constat année n-1       

Elémentaire :   

 Nombre de classes (9)=(7)/(8) 

    

Nouveau seuil E/C (10)= (8) + 1 point par exemple     

Elémentaire : Nombre théorique de classes (11) = (7) /(10)     

Elémentaire : Ecart Constat - Nombre théorique de classes (12) = (9) 

– (11) 

    

Préélémentaire+Elémentaire : Ecart Total(13) = (6)+(12)     
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Dans le calcul du gain en emplois des regroupements d‟école, il faut prendre 

en compte le coût éventuel de l‟amélioration du régime de décharges des directeurs 

d école. 

 

 

 

 R 2010 R2011 R2012 R2013 

Suppressions et fusions d‟écoles dans une commune 
Nombre d‟écoles à classe unique 

supprimées (1) 
    

Nombre d‟écoles fusionnées (2)     
Nombre de postes  supprimés (3)     
Nombre d‟emplois 

supplémentaires de décharges de 

direction d‟école (4) 

    

Nombre d‟emplois récupérés (5) 

= (3) - (4) 
    

Regroupements pédagogiques intercommunaux 
Nombre d‟écoles regroupées (6)     
Nombre de postes supprimés (7)     
Nombre d‟emplois 

supplémentaires de décharges de 

direction d‟école (8) 

    

Nombre d‟emplois récupérés (9) 

= (7) - (8) 
    

 

 

 

 

 

III) Gain proposé en emplois : 
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22--  RRéédduuccttiioonn  dduu  bbeessooiinn  ddee  rreemmppllaacceemmeenntt  ddaannss  llee  11
eerr

  ddeeggrréé  
 

I) Définition de la mesure 

 

Jusqu’alors, l’optimisation du remplacement a surtout porté sur l’organisation du 

système de remplacement. 

 

Il s’agit pour l’académie d’explorer une voie qui consiste à organiser tout ou partie 

des sessions de formation continue en dehors des pics d’absence (automne et 

printemps) ou mieux, en dehors du temps scolaire (mercredi après-midi et pendant 

les vacances scolaires).  

 

C’est cette dernière mesure qu’il est proposé d’explorer. 

 

Par ailleurs, une piste d’optimisation du coût en emplois du remplacement réside 

dans le recours à des non titulaires en substitution à des titulaires pour assurer une 

part du remplacement, les non titulaires présentant une ressource plus flexible dont 

le rendement est proche de 100 %.  

 

II) Exposé des motifs 

 

La formation continue est la principale variable d’ajustement du remplacement : 

lorsqu’il y a tension sur les remplacements pour congés de maladie et de maternité, 

les stages de formation continue sont annulés afin de mobiliser les personnels des 

brigades sur le remplacement des absences pour maladie ou maternité. Cette 

situation n’est pas satisfaisante : il convient donc d’agir sur l’organisation de la 

formation continue pour maintenir son niveau, tout en permettant de réduire son 

« poids » sur le besoin de remplacement. 

 

Dans le cadre de la réforme du recrutement, il est judicieux d’offrir à des étudiants 

la possibilité de se familiariser avec la pratique enseignante, en dehors des stages 

déjà prévus pour les étudiants en master. 

 

Les cas de figure suivants doivent être examinés : 

 

- le recours aux non –titulaires sur les besoins de remplacement courts, les 

titulaires étant mobilisés sur les absences de longue durée ; 

- le calibrage du remplacement en titulaire sur le niveau moyen annuel du 

besoin de remplacement et le « financement » des pics d’absence par le 

recours aux non-titulaires. 

 

III) Références juridiques 

 

Les obligations de service des personnels enseignants du premier degré sont régies 

par le décret n° 2008-775 du 30 juillet 2008.  
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IV) Eléments de contexte 

 

Certains stages longs ne peuvent être assurés hors temps scolaire, notamment ceux 

relevant de l’adaptation et de la scolarisation des élèves handicapés qui permettent 

de préparer un diplôme : Diplôme d’études de psychologie scolaire (DEPS), 

Diplôme de directeurs d’établissements spécialisés (DDEAS), certificat d’aptitude 

professionnelle pour les aides spécialisées, les enseignements adaptés et la 

scolarisation des élèves en situation de handicap (CAPA-SH). La durée de 

formation est de 1 an pour le DEPS et le DDEAS et de 400 heures pour le CAPA 

SH. Cette formation ne devrait pas évoluer dans les années qui viennent. 

 

En revanche, il est possible d’envisager l’organisation hors du temps scolaire de la 

formation continue à destination des enseignants organisée dans le cadre des 

programmes académiques ou départementaux de formation. 

 

Cette pratique existe déjà à des degrés divers dans les académies ; il s’agit a 

minima d’en accroître l’importance. 

 

 

V) Valeurs significatives de l’indicateur 

 

- L’enquête DGESCO « contrôle de l’utilisation des emplois » auprès des 

recteurs et des IA à la rentrée 2009, recense 25 819,25 emplois affectés au 

remplacement en métropole+DOM, soit 8,32 % des emplois d’enseignants du 

premier degré du programme 140. La répartition de ces emplois est la 

suivante : 

- stages longs ASH : 761 emplois (0,25 % des emplois) ; 

- formation continue : 3 133,5 emplois (1,01 % des emplois) ; 

- maladie maternité : 21 924,75 emplois soit 7,06 % des emplois). 

 

-  Il faut souligner que, pour 15 départements, cette distinction est formelle car 

tous les moyens de remplacement ont été globalisés. 

 

- Les moyens affectés aux remplacements sont variables d’une académie à 

l’autre. Le pourcentage maximum d’emplois affectés au remplacement (stages 

longs+formation continue+ maladie maternité) est égal à 11,65 % 

(Guadeloupe) et le minimum est observé dans l’académie de 7,02 % (Corse). 

 

VI) Méthodologie 

 

Il s’agit de calculer le potentiel de remplacement correspondant au maintien de la 

formation continue (hors stages « longs »), si cette dernière était assurée autant que 

possible en dehors du temps scolaire. 

 

S’agissant de la substitution de vacataires pour assurer le remplacement des 

maîtres pour congés de maladie et maternité, il est demandé d’estimer les 

hypothèses suivantes : 
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- recours à des non-titulaires à hauteur de 80 % pour les absences de moins 

de deux jours, de 50 % de trois à cinq jours, de 25 % entre six et dix jours, 

les vacataires étant supposés avoir un rendement de 100 % ; 

- même simulation si l’on se limite aux congés courts prévisibles ; 

- calibrage du potentiel de remplacement sur le nombre moyen annuel 

d’absences journalières (toutes causes confondues) et financement du 

surplus par des non titulaires avec deux variantes : financement à 100 % du 

besoin de remplacement et maintien du taux de remplacement actuel. 

 

 

 

 

 

 

Annexe : par académie et par département, répartition des emplois des enseignants du premier 

degré affectés au remplacement (source enquête DGESCO sur le contrôle de l’utilisation des 

emplois) 

               Par académie et département, nombre de jours d’absence en 2008-2009 au titre des 

congés de maladie et maternité (source enquête DGESCO sur l’analyse de l’utilisation des 

moyens) 
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FICHE ACADEMIQUE 

 

Réduction des moyens de remplacement 
 

ACADEMIE DE : 

Nom du correspondant : 

N° téléphone : 

Adresse courriel :  

 

 

 

 

I) Eléments de mise en œuvre 

 

A) Les contraintes  

 

 

 

 

 

 

 

B) Les éléments facilitateurs  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C) La méthodologie pour estimer le gain 
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II) Détail de données de base 

 
 R 2009 R2010 R2011 R2012 R2013 

Nombre d’emplois 

affectés aux stages longs 

%  

     

Nombre d’emplois 

affectés à la formation 

continue 

%  

     

Nombre d’emplois 

affectés au remplacement 

pour les congés de 

maladie-maternité 

% 

     

 

III) Détail du calcul du gain par le recours à des vacataires (exemple) 

 
Durée de 

l’absence 

% de la 

répartition 

des 

congés 

selon la 

durée 

(exemple) 

(1) 

Nombre de 

jours 

d’absence 

(2) 

Proportion de 

non titulaires 

(3) 

Nombre de jours 

de remplacement 

assurés par des 

vacataires   (4)= 

(2)*(3) 

Nombre 

de jours 

assurés 

par des 

titulaires 

(5)=(2)-

(4) 

Nombre 

d’emplois de 

titulaires (a) 

(6)= 

(5)/5j/36s 

puis par 7 et 

36 pour les 

durées > 5 

jours 

 

48h et 

moins 

6 %  80 %    

De 48h à 5 

jours 

8 %  50 %    

De 5 jours 

à 10 jours 

8%  25 %    

De 

10jours à 

40 jours 

19 %  50 %    

Plus de 40 

jours 

59 %  0 %    

Total 100%      

 

Nombre d’emplois actuel de titulaires chargés du remplacement pour les congés de maladie et 

maternité  (b): 

 

Nouveau nombre d’emplois de titulaires (a) :  

 

Gain (b) – (a) :  
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IV) Détail du calcul du gain par la limitation des moyens de remplacement à la durée 

moyenne des congés pour maladie et maternité (exemple) 

 

- Nombre de jours d’absence pour congés de maladie maternité en 2008-

2009 (1) (source enquête DGESCO  ‘analyse de l’utilisation des moyens’) :  

 

- Nombre de jours moyen d’absence pour congés de maladie maternité en 

2008-2009 (2) = (1) / 290j : 

 

- Nombre d’emplois affectés au remplacement pour congés de maladie et 

maternité (3): 

 

- Gain en emplois (4) = (3) – (2) :  

 

 

 

V) Gain TOTAL proposé en emplois : 
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33  --  BBaaiissssee  ddee  llaa  ssccoollaarriissaattiioonn  ddeess  eennffaannttss  ââggééss  ddee  ddeeuuxx  aannss  
 

 

I) Définition de la mesure 

 

Il s’agit pour les académies de mesurer les gains en emplois qui peuvent être 

générés par une baisse de la scolarisation à deux ans lorsque celle-ci peut être 

considérée comme le « fruit de l’histoire » et ne correspond pas aux objectifs 

d’égalité des chances assignés à cette politique. Cette mesure s’adresse 

essentiellement aux académies dont le taux de scolarisation à deux ans excède 

significativement le taux moyen national. 

 

II) Exposé des motifs 

 

Les études disponibles ne démontrent pas que la scolarisation à deux ans constitue 

un avantage évident dans toutes les situations par rapport à d’autres modes de 

garde alternatifs. 

 

III) Références juridiques 

 

La scolarisation des enfants de deux ans est régie par l’article L. 113-1 du code 

de l’éducation. 

 

Les enfants qui ont atteint l’âge de deux ans au jour de la rentrée scolaire peuvent 

être admis dans les écoles et les classes maternelles dans la limite des places 

disponibles. L’accueil des enfants de moins de trois ans est assuré en priorité dans 

les écoles et classes maternelles situées dans un environnement social défavorisé : 

en zones urbaines, rurales ou de montagne, et, particulièrement, en éducation 

prioritaire, ainsi que dans les régions d’outre-mer.  

 
 

IV) Eléments de contexte 

 

En France métropolitaine et dans les départements d’outre-mer, en dix ans, le taux 

de scolarisation des enfants de deux ans dans les écoles publiques et privées sous 

contrat est passé de 34,8 % à 15,2%. Aux rentrées 2008 et 2009, la baisse a été 

proche de trois points. 

 

Les disparités importantes d’une académie à l’autre ne relèvent pas uniquement de 

la prise en considération des éléments figurant à l’article L. 113-1 du code de 

l’éducation. Au contraire, certains départements particulièrement défavorisés ont 

des taux de scolarisation parmi les plus faibles. 

 

L’économie à réaliser devra donc se traduire par une diminution du taux de 

scolarisation des enfants de deux ans, dont le niveau pourra être différent selon les 

académies et qui devra tenir compte du niveau actuel de cette scolarisation. 

 

 

 

 


